
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-DE-VALCARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance extraordinaire du conseil municipal local tenue le mardi 9 décembre 2025 à la salle municipale de Saint-Gabriel-
de-Valcartier conformément aux dispositions du Code municipal de la province de Québec.

Sont présents(es) : Mme  Maureen  Bédard , Conseillère
M.  Raymond  Bureau , Conseiller
M.  David  Hogan , Conseiller
M.  Thomas  Lavallee , Conseiller
Mme  Shelley  MacDougall , Conseillère
M.  Brent  Montgomery , Maire
Mme  Dorothy  Noël , Conseillère

Formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire Brent Montgomery.

Étaient également présents:

Heidi Lafrance, Directrice générale et greffière-trésorière

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Adoption des prévisions budgétaires 2026

4. Adoption du programme triennal des immobilisations 2026-2027-2028

5. Période de questions

6. Levée de la séance

À 19h, M. le Maire déclare l'ouverture de la séance.

« La personne qui préside la séance, soit M. le Maire Brent Montgomery,  informe le conseil qu'à moins qu'elle ne
manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le lui
permet la loi.

En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne qui préside la séance
soit M. le Maire Brent Montgomery, ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet la loi. »

1. Ouverture de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR Maureen Bédard

APPUYÉ PAR David Hogan

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ:

D'approuver l'ordre du jour sans modification; les membres du conseil déclarent avoir reçu copie dudit ordre du jour
conformément à la loi et, en conséquence, déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

S01-12-2025 2. Adoption de l'ordre du jour

IL EST PROPOSÉ PAR Shelley MacDougall

APPUYÉ PAR Maureen Bédard

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

D'adopter le budget pour l'exercice financier 2026 au montant de 9 201 994 $.

Revenus de fonctionnement et excédent non-affecté

Taxes sur la valeur foncière  2 445 197   
Taxes sur une autre base  382 911  
Paiement tenant lieu de taxes  4 782 713
Services rendus 327 402
Imposition de droits 241 00
Amendes et pénalités 10 100
Intérêts 101 000
Autres revenus 101 900

S02-12-2025 3. Adoption des prévisions budgétaires 2026



Brent Montgomery                                Heidi Lafrance
Maire Directrice générale et greffière-trésorière

Transferts 597 521
Excédent non-affecté 212 250 
Total des revenus et excédent non-affecté 9 201 994

Charges de fonctionnement

Administration générale 1 447 506
Sécurité publique 1 066 518
Transport  1 475 099
Hygiène du milieu 1 128 227
Santé et bien-être 20 896
Urbanisme 379 384
Loisirs 1 719 814
Frais de banque 4 000
Immobilisations 1 960 550
Total des charges et activités d'investissement 9 201 994 

IL EST PROPOSÉ PAR Thomas Lavallee

APPUYÉ PAR Dorothy Noël

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

D'adopter le programme triennal des immobilisations 2026-2027-2028.

S03-12-2025 4. Adoption du programme triennal des immobilisations 2026-2027-2028

Conformément à l'article 150 du Code municipal du Québec, cette séance du conseil comprend une période de
questions au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions orales aux membres du conseil.
Le Maire Brent Montgomery invite les citoyens présents à poser des questions sur le budget et le programme triennal
des immobilisations.

5. Période de questions

Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le maire déclare la séance levée à 19h30.

6. Levée de la séance



Je, Brent Montgomery, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les
résolutions qu'il contient au sens de la l'article 142 (2) du Code municipal du Québec.


